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La SARL L.F.G Production est heureuse de vous accueillir pour cette deuxième 
édition de JAPANIMES, qui se déroulera les 5-6 juin 2010. 
 
Cet événement qui se déroule une fois par an, est en train de devenir en peu de 
temps une manifestation majeure dans le sud de la France. Avec 3000 visiteurs 
présents lors de la première manifestation sur un espace 5 fois moindre, c’est donc 
avec optimisme que nous attendons pour cette édition plus de 8000 visiteurs. Avec 
cette fois-ci prés de 5000 m², de nombreux stands seront mises en vente, et 
devraient répondre aux vives attentes de certains d’entre vous. 
 
Au programme de ce week-end, du grand spectacle, avec le concours de cosplay, 
du karaoké, des concours de chants, des démonstration d’art martiaux, des 
associations, du jeux, de la culture traditionnel, des animations diverses et bien 
d’autre choses encore. La particularité cette année : la nocturne !!! Animé par un 
concert, un karaoké de nuit, les différents concours de la convention, des auteurs en 
dédicaces et des démonstrations d’art martiaux, un grand moment de nuit sera 
proposé.  
 
Des stands fanzines  sont cette année proposées, à des prix raisonnables, qui 
permettront aux fanzines de se déplacer à la manifestation, de se faire connaître, et 
de vendre leurs productions, souvent de qualités !!!  
 
Le prix public reste à prix manga. Pour 7 € la journée, 12€ le week-end et 2 € la 
nocturne, les prix restent très compétitifs en comparaison des salons de même 
importances.  
 
Enfin et surtout, JAPANIMES c’est un lieu de rencontre et de détente, entre des 
professionnels et des amateurs qui trouvent dans le manga, le jeu vidéo et la culture 
traditionnel un intérêt commun. 
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JAPANIMES, c’est également de nombreux partenariats passés 
avec de nombreux medias (TV, presses généralistes, presses 
spécialisés…) d’importants organismes institutionnels, mais 
aussi des boutiques et des associations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De nombreux autres partenariats sont en train d’être finalisés !!! 

 

Les partenaires 2010 
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Le parc exposition accueillera la deuxième édition de 
JAPANIMES, LE FESTIVAL ASIATIQUE DE LA VILLE DE 
NIMES 
 
Cet emplacement dédié aux grands rendez-vous de la région 
gardoise et du sud de la France et idéalement prévu. Situé à 
l’entrée sud de Nîmes, il est très facile d’accès pour les 
véhicules, avec un parking de 634 places complétées par les 
2000 places du parking voisin du Stade des Costières. 
 

 
 

 
 

Voitures :  
Entrée Sud de Nîmes 
 
Autoroutes : 
Sortie sud  
 
Train  : 
Arrêt Gard de Nîmes 
 
Bus :  
Ligne I, direction Mas des Vignobles, 
arrêt stade des costières 
 

Le Parc Expo 
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Le Parc des expositions est au 
cœur d’un bassin de 1 200 000 
habitants à moins de 30 min en 
voiture !!!  
 
C’est un point de convergence 
entre les villes de Arles, de 
Montpellier et d’Avignon. 



 

 

 
Une vaste campagne de communication media et hors media a 
été lancée pour cette deuxième édition de JAPANIMES. 
 
Sur internet, JAPANIMES à un visibilité de 30 % sur le moteur 
de recherche Google. Aussi JAPANIMES, possède un nouveau 
site Internet qui a échangé de nombreux lien avec différents sites 
sur le thème du manga, informant en temps réel les visiteurs sur 
le salon. 
 
Parallèlement une importante campagne d’affichage a été mise 
en place dans les villes de Nîmes, Montpellier et Avignon, avec 
plus de 10 000 affiches au format A1 et A2 et 50 000 flyers 
distribués par nos différentes équipes de bénévoles et les 
responsables de la manifestation.  
 
De nombreux spots publicitaires radios et télé sont également 
passent ou passent actuellement.  
 
Enfin, la presse spécialisée sera sollicitée (Animeland Coyotte 
mag, Dofus mag ou encore Made in Asia) 
 
 
 
Des préventes aux prix attractifs de 6,50 € la journée et 11 € le 
week-end se mettront en place sur le réseau FNAC et 
FranceBillet, qui comprend aussi les magasins Carrefour et  
certains magasins Géant Casino.  

 
 

La communication 

Préventes 
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Pour cette deuxième édition, les visiteurs pourront assister et participer à 
de nombreuses animations, organiser par des professionnels et des 
amateurs. De plus, uns nocturne permettra de donner un peu plus de 
dynamisme au salon. 
 
Au programme, du grand classique, avec un espace de plus de 400 m² de 
jeux vidéos animé par la FNAC, Créajeux et Azur Game. Une espace 
culturel sera également prévue, avec le traditionnel jeu de Go et le 
Shogi, de la calligraphie, de l’origami… De nombreuses démonstrations 
d’arts martiaux sont également prévues. Différent jeux (jeu de sumo et 
jeu de joute) animeront également le salon, ainsi qu’un important tournoi 
de Magic. Une tombola géante sera également mise en place. 
 
 
Mais que va-t-il se passer pendant la nocturne ? 
 
Un concert pop sera proposé, les différents concours de jeux vidéo se 
dérouleront et le résultat de la fameuse tombola pour le voyage au Japon 
sera annoncé. Enfin, nos auteurs en dédicaces accorderont de leurs temps 
pour rencontrer les différents visiteurs nocturnes.  
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Les stands Fanzines sont identiques, et sont vendus au prix 
unitaires de 80 €. Seuls les stands 37 à 41 seront mis à 
disposition des éventuels fanzines intéressés. 
 
Ce tarif donne accès à un stand de 9 m² de surface, de cloisons 
latérales pour marquer les séparations, 3 mètres de linéaire de 
table, 3 badges salon ainsi qu’un nombre de 2 à 3 chaises en 
fonction des désidératas des fanzines. 
 
 
Pour toutes demande supplémentaire, contactez le responsable 
salon à : 
laborde.lfg@gmail.com 
 
 
 

 
 

Important à savoir !!! 
 
Pour vous convaincre de vous déplacer à JapaNîmes, l’hôtel 
Ibis, un hôtel deux étoiles, à mis en place un tarif par nuit de 32 
€, afin de permettre au plus grand nombre de se déplacer. 
(Attention, cette offre est limitée aux nombres de chambre de 
l’hôtel !!!).  
 
 
 
 
 
 
 
 

Stands et Tarifs 
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Plan JAPANIMES 2 
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Stands Fanzines 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant de réserver un stand, veuillez vérifier sa disponibilité 
au 06.75.33.16.81, ou contactez nous de préférence à 
l’adresse mail suivante : festival.japanimes@gmail.com 
 
Après validation du stand, veuillez nous envoyer sous dix 
jours le bulletin de réponse accompagné du règlement (si par 
chèque, à l’ordre de L.F.G Production). Passé ce délai, le 
stand sera remis en vente. Réserver vous donne droit au 
nombre de badges, l’espace et le linéaire de table indiqué, 
ainsi que l’accès au parking exposant. 
 
Envoyez votre courrier à l’adresse suivante : 2 Bis chemin 
des pradas, 30300 Jonquières St Vincent ; 
 
 

 

 
 

 
 
 

Réservations des stands 



 

 

 
 
*champs obligatoires 

 
Nom/Prénom* : ……………………………………….. 
 
Organisme * : ………………………………………. 
 
Ville* : …………………………………………………  
 
Adresse* : ……………………………………………… 
 
Code postal* : …………………………………………. 
 
Tel Fixe*  :…………………       Tel Port : ……………….. 
 
Site Web : …………………..      RCS :…………………… 
 (Pour les professionnels uniquement) 
Emplacement N° : ………… Prix TTC    :………………. 
 
Chaises supplémentaires : ……   x 2 € TTC  :………………… 
 
Badge(s) supplémentaire(s) : …    x 3 € TTC   :………………... 
 
Distribution Flyers : …………. + 40 TTC    :…………………. 
(À l’entrée du salon) 
Invitation Journée : …….   x 5 € TTC    :………………… 
 
Invitation week-end : …… x  7 € TTC   :………………… 
 
Pass Week-end & nocturne: ….. x 8 € TTC    :………………… 
  
 TOTAL = 

 
 
Je soussigné……………………  
………………………………… déclara 
avoir pris connaissance du règlement de 
JAPANIMES 2, d’en respecter les 
clauses et de les faire respecter par 
l’ensemble des membres du stand dont je 
suis responsable. 

 

Date et signature du responsable, 
précédées de la mention «  Bon pour 

accord »  avec cachet pour les 
professionnels 

Bulletin d’inscription 

Conservez une photocopie de votre inscription jusqu’à la réception de votre facture !!! 



 

 

 
 

Article 1 
 
JAPANIMES, LE FESTIVAL 
ASIATIQUE DE LA VILLE DE 
NIMES, est un événement dédié au 
manga organisé par la SARL L.F.G 
Production. Les organisateurs se 
réservent le droit d’admission et de 
refus sans avoir à se justifier.  
 
Les organisateurs pourront exclure 
tout exposant qui ne respecterait pas 
ce règlement, ne présenterait pas 
d’articles conformes au thème de 
l’événement ou qui troublerait l’ordre 
de celui-ci sans qu’il puisse être 
réclamé ni remboursement, ni 
dédommagement 
 
Article 2  
 
Seuls les fanzines préalablement 
inscrits par retour du bulletin 
d’inscription ci-joint et ayant accepté 
le règlement de JAPANÎMES seront 
admis. Les exposants ne pourront en 
aucun cas sous-louer ou céder tout ou 
partie de leur emplacement et devront 
l’occuper avec leur propre 
marchandise. Sont admis en tant 
qu’exposant, les professionnels, les 
associations et les fanzines. 
 
Article 3 
 
Pour l’installation des fanzines, la 
Parc exposition sera ouvert le 
vendredi 4 juin 2009 à partir de 10 h 
et à partir de 8 h le samedi 11 juillet. 
Les exposants s’engagent à être 
présents jusqu’à la fin du salon et à ne 
pas désinstaller avant la fermeture au  

 
 
public dimanche 5 juin  19H. Les 
exposants s’engagent également à 
rester présent le temps de la nocturne 
de 21h à 1h le samedi soir.  
 
Article 4 
 
Pour l’installation, l’accès des 
véhicules se fera par le parking ; le 
stationnement devant les portes du 
local se limitera au temps nécessaire 
au déchargement. La zone de 
déchargement sera fermée pendant les 
heures d’ouverture du salon. Les 
organisateurs déclinent toute 
responsabilité en cas de vol ou de 
dégradation des 
véhicules. 
 
Article 5 
 
Pour la désinstallation, les fanzines 
s’engagent lors de la fermeture de la 
manifestation a quitter les lieux avant 
23h, l’exposition se finissant à 19h, ce 
qui laisse prés de 4h aux exposants 
pour quitter les lieux de manière 
sereine et tranquille. 
 
Article 6 
 
Les fanzines ne doivent pas dépasser 
les limites de leur emplacement et ne 
pas gêner la circulation des visiteurs 
dans les allées prévues à cet effet. 
L’ajout de table supplémentaire ou de 
support n’est autorisé que dans les 
limites du stand. Toute modification 
du plan de table ainsi que tout ajout de 
cloisonnage ou de support 

Règlement JAPANIMES 
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volumineux ne peut se faire sans 
l’accord des organisateurs.  
Les organisateurs se réservent le droit 
de refuser tout aménagement pouvant 
nuire à l’image ou au bon 
déroulement de l’événement sans 
avoir à se justifier. 
 
Article 7 
 
Les fanzines s’engagent à ne mettre 
sur leur espace (table ou sol) aucun 
tissu qui ne serait pas ignifugé (norme 
M1) et à respecter le règlement de 
sécurité des expositions, foires et 
salons. 
 
Article 8 
 
Les fanzines et leur membres 
assument la responsabilité pour tous 
les accidents, vols, pertes ou 
détériorations pouvant survenir à eux-
mêmes ou à leurs biens pendant la 
durée de l’événement (livraison, 
déchargement, installation, périodes 
ouvertes ou fermées au public et 
désinstallation), ainsi que tout 
dommage qu’il causeraient à un tiers. 
Les fanzines s’engagent à assurer à 
leurs frais leurs marchandises, 
matériel et mobilier, ainsi qu’à 
souscrire une responsabilité civile 
couvrant la durée de l’événement 
(livraison, déchargement, installation, 
périodes ouvertes ou fermées au 
public et désinstallation). 
 
Article 9 
 
Les fanzines s’engagent à ne mettre à 
la vente que des articles leur 

appartenant, dont la nature est 
directement liée au thème du salon et 
pour lesquels l’origine est conforme à 
la législation en vigueur en dehors de 
toute contrefaçon. Les organisateurs 
se réservent le droit de demander aux 
fanzines de retirer tout produit ou 
article non conforme au thème du 
salon ou contrefaits.  
Enfin, une totale transparence est 
demandée aux fanzines, qui devront 
afficher clairement leurs prix aux 
visiteurs. 
 
Article 10 
 
En cas de désistement du fanzines ou 
d’absence de celui-ci à l’ouverture au 
public (10 h le samedi et le dimanche,  
et 21h à la nocturne), les sommes 
versées resteront acquises aux 
organisateurs qui se réservent le droit 
de disposer de l’emplacement 
correspondant. 
 
 
Article 11 
 
En cas de force majeure entraînant 
l’annulation du salon, les sommes 
versées seront rendues sans intérêt et 
sans que les fanzines puissent exercer 
un recours quelconque contre les 
organisateurs. 
 
 Article 12 
 
Les fanzines ainsi que leurs membres 
s’engagent à respecter la  législation 
en vigueur sur l’interdiction de fumer 
dans les lieux publics. 
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